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Consommation

Restaurant
Un repas qui ne passe pas!

«Il m'est arrivé de sortir malade d'un établissement, sans doute à

cause d'un plat avarié. Que puis-je faire d'un point de vue légal? Et si je
ne suis pas satisfaite des mets servis?» charlotte, Bionay ivdi

Valérie
Muster

juriste,
Fédération

romande
des consommateurs

Fort heureusement, les plaintes les

plus fréquentes ne sont pas celles

où les clients d'un restaurant en

sortent malades, mais bien celles

portant sur un repas trop cher

eu égard à la qualité et la quantité

servies. Dans ce cas-là, il faut
immédiatement faire part de vos
doléances au restaurateur, afin de

lui permettre d'y remédier, soit

en vous servant quelque chose

de plus correct, soit en faisant un
geste commercial de son choix.

Inutile de préciser que nul n'est

sûr de ne pas se faire éconduire si

le restaurateur ne partage pas cette

opinion. Il vaut la peine d'insister,
si vous vous estimez dans votre
bon droit, et éventuellement de

sanctionner le restaurateur avec

une mauvaise appréciation via
internet ou le bouche à oreille, par
exemple si vous jugez son attitude

peu professionnelle.
En revanche, si vous ressortez

du restaurant sérieusement
malade, vous avez notamment deux

moyens légaux d'action. Vous

pouvez envisager une action en

responsabilité, du fait des produits
défectueux contre le restaurateur,

en raison d'un vice de sécu-
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rité auquel vous ne pouviez
légitimement pas vous attendre. Cela

vous permettra d'être indemnisée

pour les dommages non couverts

par vos assurances. Afin d'éviter

que le cas ne se reproduise, vous

pouvez aussi signaler la chose au
Bureau fédéral de la consommation

(BFC) à Berne. Il relaiera la

plainte auprès des services

compétents (Office fédéral de la santé

publique, chimistes cantonaux/
services d'hygiène) en vue d'une
éventuelle mise en garde, voire
d'un retrait d'autorisation.

Avant d'entreprendre une
démarche, il faut non seulement

prouver le dommage en demandant

une attestation médicale

(dans l'idéal, avoir opéré un
prélèvement du produit), mais également

en avoir avisé le restaurateur.

Actuellement, la FRC travaille
à l'élaboration d'un label «fait
maison»* permettant aux
restaurateurs qui ne servent pas des plats

précuisinés de s'en vanter.

*www.frc.ch/articles/le-fait-mai-
son-saffïche-sur-les-menus

Nom Prénom

Rue/N° NPA/Localité

A renvoyer à FRC, rue de Genève 17, Case postale 6151, CH - 1002 LAUSANNE - Fax: 021 331 00 91

Il est aussi possible de profiter de cette offre en envoyant un e-mail à infoŒlfrc.ch avec vos coordonnées

et la mention «offre Générations Plus».


	Consommation

